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Question possible en Chambre / !'arsenic a Yellowknife. 

La decoupure de journal ci-jointe revele !'existence d'une 
etude de la NIB suite a la publication des resultats de notre enquete 
sur !'arsenic a Yellowknife. 

1. Des officiers des Services ~edicaux vienne~t tout juste 
d'apprendre !'existence d'une telle ctude faite ou commandee 
par la NIB. Des que nous serons en possession de celle-ci 
(nous avons presentemcnt un resume d'une page) et que nous 
connattrons le protocole de recherche utilise dans ce cas, 
nous serons en position de commenter. 

2. Au dernier paragraphe de !'article. on parle de "The arbitrary 
level chosen by Ottawa". Notre communique de presse fait 
clairem.ent ressortir que d'apres la litterature scientifique 
existante il n'existe pas presentement de niveau reconnu. Nous 
avons precise que les avis des scientifiques differaient sur 
ce qui coll8titue un tawc cleve d'arsenic dans les cheveux. 

"Des taux s'elcvant jusqu'a 10 ppm ont ete constates 
populations non reconnues comme exposees a l'arsenic 
taux sont juges admissibles par certaines autorites. 
cependant considerent 5 ppm comme le taux admissible 
populations non exposces." 
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Ceci refute done "the arbitrary level" mentionne dans l'article. 

En conclusion. il nous est u:ipossible de coz:mtenter cette ctude 
en ce m0t:1.ent-ci car nous n'en connaissons pas les details. Toutefois , 
nous serons heureux de joindre les resultats de cette nouvelle recherche 
a la SOIIJClC d 1 inforciations que nous possedons deja ace sujet, ce qui, 
sans aucun doute, donstituera a la phase 2 de notre etude, annonc~e dans 
le cOIDli2uniquc de presse de la semaine derniere (examen clinique des cas 
"critiques"). ....._.. .... 
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